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L’an deux mil onze, le vingt avril, à dix huit heures trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune 
d’ARNAGE régulièrement convoqués, se sont réunis à la Mairie, en séance publique, sous la Présidence de M. 
André LANGEVIN, Maire. 

Présents : M. LANGEVIN - M. CADEAU - M. MASSERON - Mme GOUPIL - M. BRANDILY -  
Mme POIRRÉE - M. BRUNEAUD - Mme JACQUIOT - M. DODIN - Mme BONIN - M. CHALUMEAU -  
Mme BEAUMONT - M. GRÉGOIRE - Mme BODIN - M. MONCHATRE - Mme DESOMBRE -  
M. CHARRETIER - Mme MOTIN - M. HÉRON -Mme DIÉBOLT - M. MORAND - Mme CABOULET -  
M. DROUET -M. PERRIN - Mme DROUET - M. CULLATI 

Absents et représentés : Mme REMANDE par Mme POIRRÉE 
 M. NARDEUX par Mme GOUPIL 
 M. HEURTAUX par M. LANGEVIN 

 
Votes par procuration : Mme POIRRÉE pour Mme REMANDE 
 M. LANGEVIN pour M. HEURTAUX 
 Mme GOUPIL pour M. NARDEUX 
 

M. DODIN  est élu Secrétaire de Séance. 
 

 
 
M. LANGEVIN "En préambule, nous allons avoir une présentation du lotissement de logements locatifs au lieu-
dit La Garenne. Ce lotissement va se partager entre deux bailleurs sociaux Le Mans Habitat et le Foyer Manceau. 
Mme DELCAMBRE, directrice Le Mans Habitat, M. LELIEVRE, directeur du Foyer Manceau, accompagnés de 
M. HERSAN qui est l'architecte retenu suite à un concours par jury et qui a conduit au projet qui vous est 
présenté". 
"Nous sommes dans la continuité des engagements pris en terme de logement social sur le territoire. Cet après-
midi a eu lieu en présence de M. Le Préfet, l'inauguration d'une opération terminée par La Mancelle d'Habitation 
au lieu-dit Les Jardins des Airelles". 
"En 2007, lorsque la présentation de ce projet a été faite par La Mancelle d'Habitation, certains collègues avaient 
fait part de leurs craintes. Ce qui a été prévu a été fait, et cet après-midi, nous n'avons pas entendu de critiques 
particulières. Au contraire, les gens sont satisfaits car cela tient compte de l'environnement, d'une qualité de 
logement pour ceux qui vont y résider". 
"Il faut que l'on soit dans cette même démarche et c'est ce que nous souhaiterions avoir pour tous les lotissements 
qui seront mis en œuvre dans les mois, les années qui viennent avec les différents bailleurs". 
"Je vais laisser le soin aux représentants de Le Mans Habitat et du Foyer Manceau de nous présenter ce projet 
qui a été arrêté". 
 
Mme DELCAMBRE, directrice de Le Mans Habitat "Merci M. le Maire de nous avoir invités. Pour Le Mans 
Habitat cela va être la première opération sur la ville d'Arnage. Le Mans Habitat, est l'office public de Le Mans 
Métropole, notre collectivité de rattachement. Nous avons 12 400 logements familiaux en gestion, principalement 
sur Le Mans. Arnage est la première commune de Le Mans Métropole sur laquelle Le Mans Habitat va venir 
s'implanter puisque nous avons avant ce projet là, procédé à l'acquisition de deux logements rue des Cytises et 
rue des Erables. Le Mans Habitat est également une équipe professionnelle de 270 collaborateurs ; c'est un 
service public qui travaille en partenariat depuis de nombreuses années avec le Foyer Manceau, ce qui permet de 
mutualiser nos moyens". 
"Par rapport à vos enjeux M. le Maire et les enjeux de la commune, Le Mans Habitat a depuis plusieurs années 
mis en œuvre une politique durable avant même qu'elle ne soit clairement affichée par les pouvoirs publics, avant 
même que l'on parle de Grenelle de l'Environnement. Car l'un de nos objectifs était une maîtrise des charges pour 
nos locataires. Nous avons des loyers plafonnés mais au-delà de ces loyers, c'est aussi un confort et une maîtrise 
des charges au quotidien. Les premières opérations des bâtiments dit basse consommation, BBC, sont situés 
Avenue Georges Durand, les premiers bâtiments qui vont sortir le long de l'axe du tramway". 
"Au-delà du développement durable, offrir des logements à des loyers modérés au maximum de la population, 
c'est également pratiquer des clauses d'insertion. Car au-delà des chantiers, c'est aussi un excellent moyen pour 
permettre à des personnes qui ont parfois des accidents dans les parcours de la vie professionnelle de retrouver 
un emploi. Dans les clauses d'insertion que nous mettons dans nos marchés publics, c'est aussi un bon moyen 
pour aider ces personnes, quelque soit leur âge, d'avoir un emploi et de reprendre goût à la vie et retrouver du 
sens". 
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M. LELIEVRE, directeur du Foyer Manceau "Le Foyer Manceau, crée en 1923, est une S.H. qui représente 2 500 
logements et répartis 50 % sur Le Mans Métropole et 50 % sur le reste du territoire, dont 50 % de collectif et  
50 % de logements individuels". 
"Le Foyer Manceau œuvre sur la commune d'Arnage depuis de longues années, la première réalisation était rue 
des Collèges, 30 pavillons. La seconde opération, rue des Renoncules avec 44 logements. La dernière opération 
qui se situe proche du projet à venir, Le Petit Nauguibert, où nous avons 13 pavillons individuels". 
"Nos organismes ont une démarche d'avant-garde, notamment en ce qui concerne l'aspect économie d'énergie, et 
à cet effet, notre organisme a réalisé une opération BBC de 20 logements sur La Flèche dont les premiers 
logements seront mis en location dans 2 mois". 
 
M. HERSAN, architecte de l'agence Architour "Notre agence est basée sur le site de Novaxis au Le Mans et 
comporte 12 personnes qui ont eu le plaisir d'être retenus pour ce projet de 48 logements tous individuels. C'est 
un projet qui pour nous est très intéressant dans la démarche, car il s'inscrit dans une démarche de 
développement durable. Il reprend des choix forts, notamment par rapport au stationnement qui sera externalisé, 
c'est-à-dire que nous ne sommes plus dans une logique de pavillon individualisé avec une place de parking à la 
parcelle mais les stationnements sont regroupés sous forme de parking ou de box". 
"Une ambition énergétique affinée, être en bâtiment basse consommation c'est-à-dire que la facture énergétique 
doit être inférieure à 50 KWatt/h par m² et par an. A titre de comparaison, la R.T. 2005, qui est toujours 
applicable aujourd'hui, est à 200 KWatt/h. Nous sommes donc à facteur 4, c'est-à-dire réduire par 4 la 
consommation énergétique en sachant qu'un parc de logement est actuellement en moyenne autour de 250 
KWatt/h par m² et par an". 
"Ce projet s'implante à l'angle de la rue des Collèges et l'Allée du Bord de Sarthe. Premier choix par rapport à ce 
projet : on ne peut pas parler de performance énergétique sans commencer par le site et notamment la prise en 
compte de l'orientation. Les calories les moins chères sont celles que l'ont n'a pas à produire, c'est-à-dire le 
soleil. Nous avons ici une parcelle très intéressante par sa forme et son exposition, la plus grande façade est 
orientée au Sud, donc nous avons fait le choix d'orienter tous les logements au Sud. Toute la conception des 
logements a été faite pour que les pièces de vie bénéficient de cette orientation. Nous avons quelques logements, 
une cuisine ou une chambre orientée vers le Nord, sinon toutes les pièces sont orientées vers le Sud, les jardins se 
trouvant également orientés vers le Sud". 
"Par rapport au site, sur la partie Nord du terrain, il y a une compagnie de transport de car, donc sur les 
logements, il n'y a pas d'ouverture sur ce côté du terrain. Il y aura également un écran planté ; le fait d'avoir peu 
d'ouverture au Nord nous permet également d'avoir un minimum de vis-à-vis dans les jardins". 
"Les deux bailleurs se répartissent l'opération, 24 logements chacun. Au cœur de l'opération, on retrouve une 
coulée verte qui va permettre d'accueillir des bassins de rétention, en essayant d'infiltrer autant que possible les 
eaux pluviales sur le site". 
"Tous les logements en duplex T4 et T5 sont des logements avec un rez-de-chaussée en maçonnerie brique et 
l'étage est tout en ossature bois. Pour les logements de plain pied T2 et T3 handicapé, le choix constructif est 
d'être tout en bois". 
 
M. LANGEVIN précise sur les stationnements extériorisés "Un des bailleurs a déjà cette expérience sur Arnage, 
Le Foyer Manceau. A la Cité Chevrier, les voitures n'accèdent pas au logement, les box et les garages sont à 
l'extérieur, et cela fonctionne ainsi depuis 30 ans". 
 
Mme DELCAMBRE "En ce qui concerne les plannings, et ce n'est qu'un objectif sous réserve des appels d'offres, 
il s'agit d'arriver sur 2011 à obtenir les autorisations d'urbanisme, le permis de construire, de monter le dossier 
technique d'appel d'offres. Le projet est inscrit à la programmation des aides à la pierre de Le Mans Métropole, 
pour obtenir le financement cette année, avec en même temps pour les entreprises, de manière à pouvoir 
démarrer les travaux de construction début janvier 2012. L'ensemble des logements seraient prêts pour septembre 
2013, fin 2013 pour l'attribution des logements". 
 
M. LANGEVIN remercie Mme DELCAMBRE, M. LELIEVRE et M. HERSAN pour leurs présentations 
respectives. 
 

 
 
Monsieur le Maire rend compte de la décision prise dans le cadre de sa délégation de fonctions, à savoir : 
 
� Décision n° 2011/05 du 14 mars 2011 autorisant la souscription auprès de la société CTCAM un contrat de 
télésurveillance sur les bâtiments communaux (hôtel de ville, PERA, EMGP, EEGP, RS GP, EEAR, CJB, Maison 
de l'Enfance et AGAG). Le coût de la prestation est abonnement mensuel par site de 30 € HT. 
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� Décision n° 2011/06 du 28 mars 2011 autorisant la signature d'une convention avec la société VISIOCOM pour 
la mise à disposition gratuite d'un véhicule de marque Renault Trafic de moins de 50 000 kms. 
 
� Décision n° 2011/07 du 28 mars 2011 autorisant la signature d'un nouveau contrat de location et entretien pour 
une nouvelle machine à affranchir dénonçant ainsi l'actuel contrat. 
 
� Décision n° 2011/09 du 5 avril 2011 autorisant la signature pour la réalisation d'un audit énergétique. 
Attribution de marché société CETE APAVE pour les bâtiments suivants : mairie, complexe sportif A. Delaune, 
maison de l'enfance, Ecole mat. et primaire G. Philipe, Ecole primaire A. Renoir, RPA et CJB pour un montant de 
16 852.78 € TTC. 
 
� Décision n° 2011/10 du 7 avril 2011 autorisant la signature avec la société CEGELEC pour l'entretien des 
appareils de cuisson à gaz pour le restaurant G. Philipe sur la base d'un montant de 154,64 € TTC par visite. 

 

Concernant l'approbation du compte-rendu : 
 
Intervention de M. MORAND "Je voudrais juste rappeler que nous constatons que des échanges verbaux ne sont 
pas totalement traduits dans ces compte-rendus. Nous vous le signalons à nouveau, et tant que certaines choses 
ne seront pas réglées sur les dossiers précédents, nous ne rentrerons pas dans des votes normaux". 
 
M. LANGEVIN "Les procès-verbaux sont relus par le secrétaire de séance. Après la secrétaire, au niveau 
administratif, qui en fonction des propos enregistrés sur la machine, les retraduit. J'avoue que ce n'est pas du mot 
à mot c'est évident". 
 
M. MORAND "Il ne s'agit pas de mot à mot, il s'agit d'échanges complets qui ne sont pas intégralement retenus". 
 
M. LANGEVIN "En l'occurrence, avez-vous un endroit précis pour ce compte-rendu ?". 
 
M. MORAND "Non". 
 
 
Le compte-rendu de la séance du 2 Février 2011 est adopté. 
Se sont abstenus Mme CABOULET - M. MORAND - M. DROUET – Mme DROUET - M. CULLATI 
 

 

L'ordre du jour est abordé 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

Rapporteur : M. LANGEVIN 

N° 01 

Objet : Modification de la composition du conseil d’administration de l’Établissement public 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°4 du 25 novembre 2009 par laquelle le Conseil municipal a 
créé un établissement public industriel et commercial chargé de la gestion du chantier d’insertion et du centre 
social. 

Comme le rappellent les statuts et en application de l’article R2221-5 du code général des collectivités 
territoriales, les membres du conseil d’administration sont désignés par le Conseil municipal sur proposition du 
Maire. Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes. 



- 5 - 
Monsieur le Maire rappelle l’article 6 des statuts de l’Établissement fixant à 7 le nombre d’administrateurs 

à désigner au sein du collège des élus municipaux et à 6 celui du collège des habitants et des acteurs locaux du 
tissu associatif. 

Monsieur le Maire propose, au sein du collège « Associations et habitants », de mettre fin aux fonctions de 
M. Michel ROSENSOHN (MJC), et de le remplacer par M. Yves DONIO. 

 
 

Décision :  Adopté 
Se sont abstenus : Mme CABOULET - M. MORAND - M. DROUET - Mme DROUET - M. CULLATI 
 

 

Rapporteur : M. LANGEVIN 

N° 02 

Objet : Subvention pour le Japon 

Monsieur le Maire rappelle qu'un crédit de 2 000 € avait été inscrit au Budget Primitif 2011 au titre de la 
solidarité, à l'article 6574 025 4D06104. Celui-ci n’a pas été utilisé. 

Considérant la catastrophe qui vient de toucher le Nord du Japon le 11 mars 2011 et en solidarité pour ses 
habitants, Monsieur le Maire propose d'allouer par l'intermédiaire de l'Association Cités Unies France, une 
subvention de 500 euros. 

 
M. LANGEVIN "Je vous propose d'exprimer à notre niveau de collectivité locale, notre solidarité au nom des 
citoyens d'Arnage pour verser une subvention de 500 € par l'intermédiaire de l'Association Cités Unies France à 
laquelle nous avons adhéré". 
 
M. MORAND "Avons-nous un retour sur les subventions que nous accordons en général ? Est-on informé sur 
l'utilisation des fonds ?". 
 
M. LANGEVIN "C'est toujours compliqué. Je prends par exemple la subvention accordée pour la catastrophe 
survenue à Haïti, à l'association des Petites Villes de France. Elle-même n'attribue pas les fonds, elle a dû confier 
les fonds à un organisme intervenant sur place. Cependant nous n'avons pas de retour direct sur ce qui a abouti". 
 
M. CADEAU "Nous avons des informations en fin d'année lors des compte-rendus des activités de ces 
associations qui sont diffusées très largement via internet par exemple". 
 

 

Décision : Adopté à l'unanimité  

 

Rapporteur : M. LANGEVIN 

N° 03 

Objet : Subvention de fonctionnement attribuée à la M.J.C. d'Arnage 

Suite aux différents échanges avec la MJC d'Arnage, et au vu du budget qui lui a été présenté et qui couvre 
la période allant jusqu’au 30 juin 2011, il est proposé de verser à l’association une subvention de 39 079 € 
couvrant notamment : 

- Les frais de personnel à hauteur de 19 668 € 

- Les charges de fonctionnement pour un montant de 5 741 € 

- Les activités jeunesse (année) pour un total de 968 € 
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- L’activité culturelle de l’association pour une part de 12 702 € (incluant notamment l’organisation du 

carnaval 2011 pour une somme de 10 020 €) 

Cette somme, étant supérieure au seuil de 23 000 € à partir duquel l'établissement d'une convention de 
subvention est obligatoire, conformément au décret N° 2001 - 495 du 06/06/2001, un projet de convention a été 
établi. 

L’échéancier des paiements est, selon la convention de coopération, le suivant : 

- 1er mai : 20 000 € 

- 1er juin : 19 079 €, sur présentation des résultats 

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil Municipal l'autorisation de signer ce document figurant en 
annexe. 

Décision : Adopté à l'unanimité  

 

CULTURE - ANIMATION 

Rapporteur : M. LANGEVIN 

N° 04 

Objet : Protocole transactionnel avec le groupement Architecture Plurielle dans le cadre de la 
réalisation de l’Espace Culturel 

Vu l’article 2122-21 7° du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article 2045 du code civil ; 

Vu la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et le règlement 
des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique ; 

 

Dans le cadre de la réalisation de l’Espace Culturel, conformément à l’avis du jury mis en place à 
l’occasion, le conseil municipal a pris acte le 14 mars 2007 de l’attribution du marché de maitrise d’œuvre au 
groupement représenté par Architecture plurielle. 

L’acte d’engagement prévoyait un montant d’honoraires de 478 795,60 € HT calculé sur la base 
d’une enveloppe prévisionnelle de travaux de 3 129 000 € HT est réparti ainsi : 

- Rémunération à répartir entre cotraitants : 378 609 € HT sur la base d’un taux de rémunération de 
12,10% ; 

- Missions complémentaires : 

o Diagnostic des existants conservés : 9 500 € HT (forfait) ; 

o Exécution des lots techniques : 23 154,60 € HT (0,74% du montant des travaux) répartis 
pour 70% sur la phase pré-consultation et 30% sur la phase post-consultation ; 

o Démarche environnementale : 25 032 € HT (0,80% du montant des travaux) ; 

o Exécution des études acoustiques : 8 000 € HT (forfait) ; 

o Mission SSI : 4 500 € HT (forfait) 

o Définition et choix des équipements scéniques : 30 000 € HT (forfait) 

En raison du refus de permis de construire, l’équipe de maîtrise d’œuvre a dû retravailler le projet 
en intégrant la maintenance et l’amélioration des existants. Le 4 septembre 2008, le Conseil municipal a 
validé un second APD pour un montant de travaux de 4 523 350 € HT.  
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En raison de l’augmentation du coût du projet et dans le cadre de l’incertitude de la fin de l’année 

2008 liée à la crise financière et à la perspective de la suppression de la taxe professionnelle, M. le Maire 
d’Arnage a décidé de suspendre l’opération. 

Un travail a été demandé à l’équipe de maîtrise d’œuvre pour la reprise du dossier en vue de 
réaliser une économie substantielle sur l’enveloppe globale de l’opération aboutissant sur un dernier 
projet. 

Le 1er décembre 2010, le Conseil municipal a validé un nouvel APD pour un montant de travaux 
de 3 553 540 € HT. Le montant des honoraires n’a pas été ajusté. 

I – HISTORIQUE DE LA PROCÉDURE DE RÉCLAMATION  

Le 3 février 2011, M. le Maire d’Arnage a adressé à M. Thierry Soquet une proposition de 
rédaction d’un avenant au contrat de maîtrise d’œuvre intégrant le nouveau montant des travaux et 
portant le montant total des honoraires à 536 702,86 € HT. 

En réponse, M. Thierry Soquet a adressé une demande d’honoraires s’élevant à 673 006,29 € HT. 

Au cours d’une réunion, un accord a été trouvé conduisant chacun des partenaires à des 
concessions et portant le montant total des honoraires à 628 746,05 € HT. 

II - NATURE ET MONTANT DES DEMANDES  

La demande d’honoraires s’élevant à 673 006,29 € HT intégrait : 

- Le calcul des honoraires de maîtrise d’œuvre, jusqu’à 50% de la phase ACT, sur la base d’un 
montant de travaux 4 523 000 € HT et un taux de rémunération de 11,80%. Cependant, la 
rémunération correspondant à la démarche environnementale était basée sur un montant de 
travaux de 3 971 350 € HT, correspondant à 31 770,80 € HT. Par ailleurs, y était inclue la 
simulation thermique dynamique pour un montant forfaitaire de 3 450 € HT. Le montant total 
des honoraires demandés à ce titre s’élevait à 394 073,50 € HT. 

- Un supplément forfaitaire de rémunération correspondant au travail de recherche 
d’économies pour 17 760 € HT. 

- Un supplément forfaitaire de rémunération correspondant aux études sur la restructuration de 
la Médiathèque pour 2 600 € HT. 

- Un supplément forfaitaire de rémunération pour le dépôt de la demande de nouveau permis 
de construire pour 3 000 € HT. 

- Un supplément forfaitaire de rémunération correspondant à la reprise du dossier sur les 
études relatives aux équipements scéniques et au suivi du chantier pour 20 400 € HT. 

- Un supplément de rémunération pour la reprise du dossier PRO correspondant à 5% des 
honoraires de maîtrise d’œuvre basés sur un montant de travaux de 3 553 000 € HT et un 
taux de rémunération de 11,80% pour 20 962,70 € HT. 

- Un supplément forfaitaire de rémunération pour la reprise du dossier Exé en préconsultation 
pour 6 573,05 € HT. 

- Le calcul des honoraires, à partir du début de la phase ACT sur la base du nouveau montant 
de travaux de 3 553 000 € HT avec un taux de rémunération de 11,80% pour 
207 637,04 € HT. 

 

III - DECISION  

Les concessions de la commune ont été les suivantes : 

- Prise en compte du surplus travail effectué par l’équipe de maîtrise d’œuvre suite à la 
validation par le Conseil municipal de l’APD 2 de la mission ESQ jusqu’à la moitié de la 
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phase ACT et incluant la prestation de Simulation thermique dynamique pour une somme 
globale évaluée à 63 256,70 € HT 

- Prise en compte des frais liés à la reprise du dossier (5% du montant des honoraires de la 
phase PRO au taux de 11,80% sur le nouveau montant de travaux (20 962,70 € HT) et un 
forfait de 6 573,05 € HT pour la reprise de l’exécution des lots techniques en pré-
consultation). 

- Prise en compte d’un forfait de 3 000 € HT pour la reprise du permis de construire. 

 
Les concessions acceptées par M. Thierry Socquet sont les suivantes :  

- Effort de 8 000,40 € HT sur le surplus travail effectué par l’équipe de maitrise d’œuvre sur 
l’APD 2. 

- Non facturation du travail sur la recherche des économies (17 760 € HT). 

- Non facturation de l’étude sur la restructuration de la médiathèque (2 600 € HT). 

- Prise en compte de la reprise du dossier pour l’équipement scénique à hauteur de 
2 000 € HT. 

- Calcul des nouveaux honoraires dans le cadre d’un avenant sur la base du nouveau montant 
de travaux et passage du taux de 12,10% à 11,80%. 

 

IV - MONTANT DE L’INDEMNITE A VERSER  

 

La nature et le montant des demandes ayant fait l’objet d’un accord, une indemnité peut être 
évaluée à 95 792,45 € HT, ce qui ne remet pas en cause l’enveloppe votée par le Conseil Municipal le 
1er décembre 2010. 

 
M. le Maire propose au Conseil municipal d’autoriser la Société d’Équipement du Mans de signer le 

protocole transactionnel avec le Groupement Architecture Plurielle pour un montant de 95 792,45 € HT. 

 
 
M. MORAND "Je voudrais faire la remarque suivante : malgré tout le montant total des honoraires de 628 746 € 
HT représente 10 % du budget de fonctionnement annuel de la commune". 

 
 

Décision : Adopté 
6 votes contre : Mme CABOULET - M. MORAND - M. DROUET - Mme DROUET - M. CULLATI -  
M. PERRIN 

 

Rapporteur : M. CHALUMEAU 

N° 05 

Objet : Bric à Brac / Marché aux Fleurs et aux Saveurs - 8 mai 2011 - Dispositif prévisionnel de 
secours - Participation financière versée à la F.C.P.E. 

De nouveau cette année, la Municipalité a souhaité organiser conjointement sur le Terrain "Tertifume" ce 8 
mai, le "Marché aux Fleurs et aux Saveurs" avec le "Bric à Brac" relevant de l'initiative de la F.C.P.E. 

Cette association ayant en charge la mise en place du dispositif prévisionnel de secours, Monsieur le Maire 
propose de rembourser les frais inhérents à cette prestation assurée par la Croix Blanche pour un montant de  
290 €. 
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Les crédits sont inscrits à l'article 62878  024  4A01104 (4A04) et le remboursement effectué au vu d'une 

facture acquittée. 

Décision : Adopté à l'unanimité  

 

Rapporteur : M. CHALUMEAU 

N° 06 

Objet : Marché aux Fleurs et aux Saveurs - Participation financière des exposants 

Samedi 8 mai 2011 aura lieu sur le terrain "Tertifume" le traditionnel Marché aux Fleurs et aux Saveurs. 

Depuis 2005, cette manifestation est organisée en collaboration avec le service Régies du Domaine Public 
de Le Mans Métropole, laissant le soin à cette collectivité la gestion, le placement des commerçants non 
sédentaires et l'application de ses règlements et tarification des marchés. 

Depuis l'an dernier, en concertation avec ce service, la ville d'Arnage prendra totalement en charge 
l'organisation de cette manifestation. 

Au vu de cette charge de travail supplémentaire et des dépenses d'électricité engendrées, il est proposé de 
fixer une participation des exposants aux frais d'organisation basée sur la surface occupée : 

 

 Emplacement Branchement électrique 

Association pas de participation 

Commerçant d'Arnage pas de participation 

Commerçant extérieur à Arnage 
5 €  

par tranche de 10 m² 

1,5 €  
par tranche de 10 m² 

 
Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget à l'article 70323  024  4A01104  (4A04) 

Décision : Adopté à l'unanimité  

 

Rapporteur : Mme JACQUIOT 

N° 07 

Objet : Spectacle du vendredi 20 mai 2011 « Thuyas, révolver et langue de chat » NBA spectacle 
tarification entrées 

Dans le cadre de la programmation culturelle 2011, est prévu le Vendredi 20 mai à 20h30 à la salle des 
fêtes un spectacle "Thuyas, révolver et langue de chat" par NBA spectacle. 

Il est proposé de fixer la tarification des droits d'entrée comme ci-après :  

Plein tarif  ..................................................................................................................................................................................................................... 7 € 

Enfant de moins de 18 ans / étudiant / demandeur d'emploi  .............................................................................................. 5 € 

Les recettes seront recouvrées par l'intermédiaire de la régie de recettes existantes à cet effet. 

Décision : Adopté à l'unanimité 
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 

Rapporteur : Mme JACQUIOT 

N° 08 

Objet : Concert de musique actuelle du jeudi 26 mai 2011. Subvention à l’association culturelle 
« Tous Ces Chaps »  

L’association « Tous Ces Chaps » implantée sur Roëzé-sur-Sarthe, a pour vocation la mise en place 
d’événements culturels et le soutien au développement de projets. Cette association a pour objet de créer 
des évènements itinérants permettant d'aller à la rencontre du public. 

L’association « Tous Ces Chaps » organise du 23 au 28 mai la 8ème édition du festival La Marmite, 
manifestation dédiée aux musiques actuelles dans un cadre itinérant sur les villes de Roëzé-sur-Sarthe, 
Allonnes et Voivres. Dans cette perspective et en lien avec la politique de développement culturel menée 
par la ville d’Arnage, il est proposé, comme l’an dernier, de s’associer à ce projet à travers un concert de 
musique actuelle sur Arnage le 26 mai 2011 avec la diffusion du groupe « Ladylike Lily» (Rennes) 
d’influence Folk, découverte du printemps de Bourges et Vieilles Charrues 2010. 

Le concert aura lieu dans le forum du Centre Jacques Brel, sous une formule tarifaire attractive à 4 euros 
l’entrée au spectacle. 

Il est proposé de verser une subvention de 1500 euros pour financer les cachets artistiques, la logistique 
et la communication mis en œuvre pour l’organisation de l’événement. Le logo de la ville d’Arnage 
apparaîtra sur tous les supports de communication.  

Le conseil municipal autorise monsieur le Maire à signer les documents relatifs au projet. 

Décision : Adopté à l'unanimité 

 

SOCIAL ET FAMILLE 

Rapporteur : Mme BEAUMONT 

N° 09 

Objet : Subventions de fonctionnement 2011 aux établissements publics à vocation sociale 

Après étude et examen des documents financiers présentés, il est proposé d'allouer au titre de l'année 2011 
les subventions de fonctionnement aux établissements publics ci-après : 

 

Montants Subventions Etablissements Publics 
N-1 N 

Modalités de 
versement 

Référence budgétaire 

Centre Communal d'Action Sociale 
Montant global du budget     71 090€  
dont : 
- Charges de Personnel        29 352 € 
- Subvention Associations    17  575 € 
- Fonctionnement Général    24 163 € 

 

 

45 309 € 

 
 
 

57 110 € 
 

 

15 mars 50% 

1er juillet 50 
% 

657362/520/3A01120 
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Résidence des Personnes Agées 

Montant global du budget    373 778€  

dont : 

- Charges de Personnel      196 022€ 
- Fonctionnement général   177 756€ 

 

44 989 € 

 
 

69 954 € 

 

1er juillet 

657362/61/3A2120 

 

Décision : Adopté à l'unanimité 

 

Rapporteur : Mme BEAUMONT 

N° 10 

Objet : Subvention d'Equipement 2011 aux Etablissements Publics à vocation sociale 

 
Afin de respecter le programme d’investissement inscrit au budget primitif 2011 lors de la séance du 

conseil municipal de ce jour. 

Il est proposé d'allouer à la résidence de personnes âgées au titre de 2011 la subvention d'Equipement 
suivante : 

Références Budgétaires 
Etablissement Modalités de 

versement Montant 
Article Fonction Centre de 

Coût 

Fenêtres et volets logts 1 à 10  

et 25 à 30 (côté rue) 
01/06/2011 9781 € 00 204162 61 00D02120 

Soit un total de 9 781 € 

Décision : Adopté à l'unanimité 

 

 

 

PERSONNEL 

Rapporteur : M. CADEAU 

N° 11 

Objet : Mise à disposition de la Directrice de la crèche 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’une infirmière titulaire de la fonction publique hospitalière, a été recrutée 
en tant que directrice de la crèche par voie de détachement à compter du 3 janvier 2011.  
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Monsieur le Maire informe l’assemblée que la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation 
du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique a instauré un droit 
d’option pour les infirmières de la fonction publique hospitalière. Il s’agit pour les infirmières en poste 
dans la fonction publique hospitalière de choisir entre le passage en catégorie A (relevant de la catégorie 
sédentaire) ou le maintien en catégorie B (relevant de la catégorie active). 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que cet agent a choisi d’exercer son droit d’option vers la 
catégorie A à compter du 1er avril 2011. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est mis fin à son détachement à compter du 1er avril 2011, 
le détachement étant rendu impossible par l’absence de cadre A dans la fonction publique territoriale.  
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que pour assurer la continuité de la mission de cet agent, il est 
procédé à sa mise à disposition auprès de la collectivité d’Arnage à compter du 1er avril 2011. A cet 
effet, une convention de mise à disposition est établie entre le Centre Hospitalier du Mans et la 
collectivité d’Arnage. Les rémunérations et charges sociales correspondantes à son grade d’origine 
seront versées par le Centre Hospitalier du Mans et remboursées par la collectivité d’Arnage. 

Décision : Adopté à l'unanimité 

 

Rapporteur : M. CADEAU 

N° 12 

Objet : Besoin occasionnel 

Monsieur Le Maire informe l'assemblée que les besoins du service peuvent justifier l'urgence de 
recrutement occasionnel de personnel en cas de surcroît temporaire de travail, conformément à 
l'article 3, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984. 

Monsieur Le Maire propose à l'assemblée de l'autoriser à recruter un agent non titulaire dans les 
conditions fixées par l'article 3, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984, à compter du 2 mai 2011 et 
jusqu’au 6 mai 2011, pour assurer un renfort au service technique dans le cadre de l’organisation du bric 
à brac. Cet agent sera rémunéré sur le 1er échelon de la grille des adjoints techniques de 2ème classe. 
 

 
M. DROUET "Dans l'organisation que vous avez été amené à prendre pour ce recrutement, s'agit-il d'une 
période où vous avez des congés importants ? Qu'est-ce qui fait le déséquilibre et vous oblige à prendre une 
personne supplémentaire ?". 
 
M. CADEAU "Nous sommes un peu en période de pointe par rapport à notre personnel. Des organisations 
ponctuelles telles que le Marché aux fleurs et aux saveurs ou d'autres manifestations demandant une mise en 
place, des heures de préparation, d'aménagement sur le terrain. Les autres années, nous procédions à des 
sollicitations auprès des associations d'insertion. Or, il se trouve que cette personne est déjà dans le circuit, car 
nous l'avions déjà eue dans notre service espaces verts pour remplacement. De plus, cela correspond également à 
une mission d'insertion. A cette période, le service espaces verts est très sollicité, et nous ne voulons pas rentrer 
dans le système des heures supplémentaires". 
 

 
 
Décision : Adopté à l'unanimité 
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SPORT - JEUNESSE 

Rapporteur : M. BRANDILY 

N° 13 

Objet : Quotients familiaux 

La Commission Sports-Jeunesse réunie le 4 avril 2011 propose de modifier la délibération des quotients 
familiaux. 

La tarification des services de restauration scolaire, d’accueil périscolaire et d’accueil de loisirs (mercredi, 
petites vacances et été) est fonction du quotient familial, ainsi déterminé : 

 
Revenus imposables Année N-2 (après abattement de 10%) 

12 x Nombre de parts fiscales 

Il est proposé de réactualiser les tranches des quotients familiaux de 1,5 % pour toutes les tarifications 
concernées et de les appliquer à compter du 4 juillet 2011 jusqu’au 29 juin 2012 selon le tableau suivant : 

Quotient Familial 

mini  maxi 

 < B ≤ 133,00 

133,00 < C ≤ 198,00 

198,00 < D ≤ 264,00 

264,00 < E ≤ 330,00 

330,00 < F ≤ 397,00 

397,00 < G ≤ 528,00 

528,00 < H ≤ 661,00 

661,00 < I ≤ 792,00 

792,00 < J ≤ 925,00 

925,00 < K ≤ 1109,00 

1109,00 < L ≤ 1 320,00 

1 320,00 < M ≤ 1 585,00 

  N > 1 585,00 

Décision : Adopté à l'unanimité 

 

Rapporteur : M. BRANDILY 

N° 14 

Objet : Accueils de Loisirs 4/15 ans - été 2011 : Périodes d’ouverture - Tarification 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement des Accueils de Loisirs d’été sont arrêtées selon les 
dispositions d’un règlement intérieur adopté par délibération du Conseil Municipal. Il convient de compléter ces 
dispositions permanentes, selon les propositions de la Commission Sports Jeunesse réunie le 4 avril 2011. 
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1- Fonctionnement 

A)A)A)A) Période d'ouverture et lieu d’activité : 
du lundi 4 juillet au vendredi 29 juillet 2011 
du lundi 1er août au vendredi 2 septembre 2011 Soit 43 jours de fonctionnement 

B)B)B)B) Période d’inscription : 
- du 16 mai au 17 juin 2011 inclus pour les Arnageois, et les enfants extérieurs scolarisés sur 
Arnage ou fréquentant l’accueil de loisirs les mercredis-petites vacances. 
- du 14 juin au 17 juin 2011 inclus pour les extérieurs. 

C)C)C)C) Tarifs de base / enfant d’Arnage : (Par journée complète) 
 

Jour (a) Nuit (b) 

Repas midi + Goûter Repas du soir + Petit déjeuner 

TARIFS PROPOSITIONS TARIFS PROPOSITIONS 
2010 TARIFS 2011 +1,5% 2010 TARIFS 2011+ 1,5% 

TRANCHES Q.F. 

mini maxi mini maxi mini maxi mini maxi 

 < B ≤ 133,00 2,25 € 2,25 € 2,28 € 2,28 € 2,18 € 2,18 € 2,21 € 2,21 € 

133,00 < C ≤ 198,00 2,25 € 3,03 € 2,28 € 3,08 € 2,18 € 2,50 € 2,21 € 2,54 € 

198,00 < D ≤ 264,00 3,03 € 3,69 € 3,08 € 3,75 € 2,50 € 2,80 € 2,54 € 2,84 € 

264,00 < E ≤ 330,00 3,69 € 4,65 € 3,75 € 4,72 € 2,80 € 3,14 € 2,84 € 3,19 € 

330,00 < F ≤ 397,00 4,65 € 5,82 € 4,72 € 5,91 € 3,14 € 3,43 € 3,19 € 3,48 € 

397,00 < G ≤ 528,00 5,82 € 7,14 € 5,91 € 7,25 € 3,43 € 3,76 € 3,48 € 3,82 € 

528,00 < H ≤ 661,00 7,14 € 8,45 € 7,25 € 8,58 € 3,76 € 4,09 € 3,82 € 4,15 € 

661,00 < I  ≤ 792,00 8,45 € 9,73 € 8,58 € 9,88 € 4,09 € 4,39 € 4,15 € 4,46 € 

792,00 < J ≤ 925,00 9,73 € 11,85 € 9,88 € 12,03 € 4,39 € 4,73 € 4,46 € 4,80 € 

925,00 < K ≤ 1 109,00 11,85 € 14,51 € 12,03 € 14,73 € 4,73 € 5,01 € 4,80 € 5,09 € 

1 109,00 < L ≤ 1 320,00 14,51 € 17,12 € 14,73 € 17,38 € 5,01 € 5,34 € 5,09 € 5,42 € 

1 320,00 < M ≤ 1 585,00 17,12 € 19,79 € 17,38 € 20,09 € 5,34 € 5,66 € 5,42 € 5,74 € 

  N > 1 585,00 19,79 € 19,79 € 20,09 € 20,09 € 5,66 € 5,66 € 5,74 € 5,74 € 

 

D)D)D)D) Participation aux frais de transports : 

- 26,20 € pour les séjours se déroulant hors de la Sarthe. 

E)E)E)E) Tarif Accueil Péricentre du matin et/ou soir : 

Accueil péricentre : Tarif unique avec paiement à la présence réelle. (+ 1,5% par rapport à 2010) 

1 - Accueil matin 1,41 € 
2 - Accueil soir 1,41 € 

 

Cette tarification, étant distincte du prix de journée, ne pourra bénéficier d'abattement. 
 
Elle sera comptabilisée à la fin de l’accueil de loisirs. 

 
Décision : Adopté à l'unanimité 

 

Rapporteur : M. BRANDILY 

N° 15 

Objet : Accueils de Loisirs 4/15 ans - été 2011 : Règlement Intérieur - Fonctionnement 
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Afin de garantir un bon fonctionnement des Accueils de Loisirs pour les enfants âgés de 4 à 15 ans, l'été, 

tant du point de vue pédagogique, qu'administratif et technique avec engagement d'assurer auprès des familles un 
service de qualité, la Commission Sports Jeunesse réunie le 4 avril 2011 propose les dispositions de 
fonctionnement suivantes constituant le règlement intérieur : 

� I - FONCTIONNEMENT 

A. Public accueilli / lieu d'activités : 

 

PUBLICS LIEUX D’ACTIVITES 

Groupe 1 : 4 - 5 ans 

Groupe 2 : 6 – 7 ans 

Groupe 3 : 8 - 9 ans 

Groupe 4 : 10 - 11 ans 

MAISON DE L’ENFANCE 

Enfants inscrits 

en école maternelle et élémentaire 

Groupe 5 : 12 - 15 ans 
SALLE DE LA GAUTRIE 

Enfants inscrits au collège 

Une attention particulière est apportée pour les enfants se trouvant en limite extrême de 
tranches d’âges. 

B. Période d'ouverture : 

La période d’ouverture est fixée chaque année par le Conseil Municipal. 

C. Jours d’ouverture : 

Semaine de 5 jours (lundi au vendredi). 

D. Horaires : 

� Pour les 4-11 ans : de 8h30 à 17h30  

Pour tenir compte de la notion de ‘‘vacances’’ et du rythme de vie des enfants, 
ceux-ci peuvent arriver jusqu’à 9h15 et partir dès 16h30, sous réserve de ne pas perturber les 
activités, avec accord des deux parties (parents et directeur). 

� Pour les 12-15 ans : de 9h15 à 18h 

Pour tenir compte de la notion de ‘‘vacances’’ et du rythme de vie des enfants, 
ceux-ci peuvent arriver jusqu’à 9h45 et partir dès 17h30, sous réserve de ne pas perturber les 
activités, avec accord des deux parties (parents et directeur). 

En cas de départ anticipé, une décharge écrite des parents est obligatoire. 

E. Accueil Péricentre du matin et du soir : 

Pour les enfants âgés de 4 à 11 ans, il est institué un accueil payant de 7h30 à 8h30 le matin et de 
17h30 à 18h30 le soir, réservé aux enfants dont les parents travaillent. Le tarif proposé est unique et le 
paiement est effectué à la présence réelle. 

Les enfants présents après 17h30 à l’Accueil de Loisirs sont dirigés vers l’accueil péricentre, ce 
service étant facturé à la famille. 

La tarification est fixée par le Conseil Municipal. 

Les familles sont tenues de respecter l’horaire de fermeture de l’accueil péricentre. A défaut d’être 
repris, les enfants sont conduits par la brigade de police des mineurs dans un établissement d’accueil 
relevant de l’aide sociale à l’enfance. 
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F)F)F)F) Transport :  

Pour les enfants de 4 à 11 ans un service de transport par les bus de la SETRAM est mis à disposition 
des familles en exprimant le besoin. Ce service, gratuit, couvre le trajet aller-retour entre l’arrêt 
« Hôtel de ville » et l’arrêt «Pommiers» sans arrêt intermédiaire. L’encadrement est assuré par les 
animateurs de l’accueil de loisirs. 

G)G)G)G) Réunion de présentation : 

Une réunion de présentation des équipes d’animation aux familles est fixée en amont du 
fonctionnement des Accueils de Loisirs, en juillet et août. 

La date est déterminée en accord avec l’équipe de direction. 

H)H)H)H) Bilan : 

Chaque année, afin de recueillir les avis des enfants et des familles, une concertation est mise en 
place par l’équipe de direction sous forme de questionnaire 

2- INSCRIPTIONS : 

Les inscriptions se font uniquement, en Mairie. 
L'information s’effectue par affiches dans les établissements scolaires et distribution d'affichettes, par 
l'intermédiaire de la Lettre Mensuelle, du site Internet "www.arnage.fr" et distribution dans les boites 
aux lettres de chaque famille Arnageoise de la plaquette "Arnage, loisirs d’été". 

A)A)A)A) Distribution de la plaquette d’information « Arnage, loisirs d’été » : 

• Diffusion fin avril  

B)B)B)B) Périodes d’inscriptions 

La période d’inscription pour les Arnageois et les extérieurs est déterminée chaque année par le 
Conseil Municipal. 

C)C)C)C) Documents administratifs : 

1°) Fiche d’inscription 

Les fiches d’inscription sont disponibles en mairie, au multi-accueil et au centre social. 
Les familles complètent avec précision les informations demandées dans la fiche d’inscription. 
Il est indispensable que ces dernières veillent à l’actualisation des informations fournies lors de 
l’inscription. 

 

 

2°) Suivi médical et sanitaire 

Lors de l’inscription, les familles fournissent le carnet de santé et attestent la véracité des 
informations fournies. 

Sauf contre-indication attestée par certificat médical, l’enfant doit être soumis aux vaccinations 
prévues par les textes réglementaires pour les enfants vivant en collectivité. 

Pour les enfants accueillis au titre d’un P.A.I. (Projet d’Accueil Individualisé), les parents doivent 
fournir une copie du P.A.I. et une trousse à pharmacie au nom de l’enfant, contenant les médicaments 
prescrits. 

D)D)D)D) Attribution des semaines et séjours : 

1°) Accueil de Loisirs : Les inscriptions s'effectuent à la semaine. 
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2°) Bivouacs : L’inscription à un bivouac oblige une inscription à l’Accueil de Loisirs la 

semaine correspondante. 

Lorsque les groupes sont complets, une liste d'attente est établie par groupe, par semaine et par ordre 
d’inscription. 

3°) Séjours : Les séjours sont attribués en priorité aux enfants inscrits pour 2 semaines au 
minimum à l’Accueil de Loisirs. Les demandes d’inscriptions de séjours ne 
correspondant pas à ce critère sont enregistrées sur liste d'attente (priorité est donnée aux 
Arnageois). 

E)E)E)E) Demandes d'Annulation(s) de semaine(s) ou séjour(s) : 

� Possibles si elles sont déclarées 15 jours avant les dates retenues ou en cas de force 
majeure (voir Déduction et Remboursement) avec justificatifs selon les cas. 

F)F)F)F) Demandes de Renouvellement de semaine(s) pendant l’Accueil de Loisirs : 

� Possibles si elles sont présentées avant la date limite fixée au lundi soir précédant la 
semaine concernée, dans la limite des places disponibles. 

G)G)G)G) Accusé d’inscription :  

� A l'issue des formalités d'inscription est délivré un accusé d'inscription avec détail du coût 
de l’accueil de loisirs et montant de l'acompte versé. 

3- ENCADREMENT PEDAGOGIQUE : 

L’encadrement des enfants est assuré par des animateurs diplômés (ou en cours de 
formation) selon la législation en vigueur du Ministère de l’Education Nationale, de la Jeunesse 
et de la Vie Associative. 

L’Accueil de Loisirs est habilité par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de 
la Sarthe. Son agrément est renouvelé chaque année. 

Les enfants sont sous la responsabilité de l’équipe d’animation dès lors que les parents les 
ont accompagnés dans les locaux de l’Accueil de Loisirs et les ont confiés aux animateurs (sauf 
autorisation parentale écrite). La municipalité décline toute responsabilité en cas de non respect 
de cette disposition. 

4- TARIFICATION : 

Le tarif de base est fixé par délibération du Conseil Municipal. 

Il est calculé par rapport au Quotient Familial. 

La formule mathématique est la suivante : 

 

y = ax + b 

y = tarif, x = quotient familial a et b sont des éléments variables calculés de la façon suivante : 

tarif maxi  -  tarif mini  
a = 

quotient maxi  -  quotient mini 
de la tranche 

 
 

(tarif mini - tarif maxi)  x  quotient mini 
b = 

tarif mini 
+ quotient maxi  -  quotient mini 

de la tranche 

A)A)A)A) Détermination du Quotient familial : 

QF =   Revenu Imposable de l'année N-2  (revenu fiscal de référence) 
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 12 X nombre de parts 

1°) Si modification de ressources (sur justificatifs) : 

- Chômage : justifier en plus de l'avis d’imposition de l’attestation de l’Allocation 
Unique Dégressive du parent au chômage, le calcul du revenu s'effectuant au réel. 

- Congé parental :  

• en cas de cessation totale d'activité : prendre en compte le montant annuel de 
l'Allocation Parentale d'Éducation 

• en cas d'activité à temps partiel : revenus N-2 

- Changement de situation salariée : justifier en plus de l'avis d’imposition, du 
dernier bulletin de salaire, le calcul du revenu s'effectuant au réel. 

2°) Si modification de la composition familiale : 

- Nouveau né : prendre en compte les enfants nés jusqu’au 31 décembre de l’année  
N - 1 : ajouter une part ou une demi part supplémentaire selon le nombre d'enfants. 

- Parents séparés, divorcés ou en cours de procédure : 

Changement récent : calcul s'effectuant au réel 

Parents ayant la garde de l'enfant :  
Revenu fiscal de référence de l'année N-2 (+ pension alimentaire) 

Parents n'ayant pas la garde de l'enfant :  
Revenu fiscal de référence de l'année N-2 (pension alimentaire déduite)  
Prendre en compte les enfants dans le nombre de parts fiscales. 

B)B)B)B) Prestations comprises dans le tarif : 

1. Pour les semaines à l’accueil de loisirs : 
- l'animation 
- les repas du midi 
- les goûters 

2. Pour les séjours et les bivouacs : 
- l'animation 
- les repas du midi et du soir 
- les petits déjeuners et goûters 

Pour les enfants accueillis au titre d’un Projet d’Accueil individualisé (P.A.I.) présentant des 
allergies alimentaires reconnues médicalement, un abattement de 33% du prix du repas calculé sur 
la base du prix de revient d’un repas de l’année N-1, sera appliqué en cas de fourniture de panier 
repas. 

C)C)C)C) Participation aux frais de transports liés aux séjours : 

Une participation aux frais de transport est demandée selon les lieux de séjours. Son montant 
est fixé par le Conseil Municipal. 

D)D)D)D) Majoration / Abattement :  

1. Majoration : 

Pour les familles domiciliées hors commune, une majoration de 20 % sera appliquée sur 
les tarifs et le coût du transport. 
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2. Abattement : 

Pour l'inscription, à l’Accueil de Loisirs de plusieurs enfants de la même famille 
(Arnageoises ou Extérieures), un abattement est effectué sur le total dû de : 

 5 %  pour 2 enfants,  
 10 %  pour 3 enfants,  
 15 % pour 4 enfants et plus. 

E)E)E)E) Facturation - Paiements : 

1. Facturation : 

En fin de mois, une facture pour paiement du solde est adressée aux familles intégrant : 

- Le coût des semaines de présence, 
- Le coût des accueils du matin et/ou du soir, 
- La déduction éventuelle des absences justifiées. 

Les Passeports Loisirs sont déduits directement lors de l'inscription, si le montant des 
activités est supérieur ou égal au montant des Passeports Loisirs utilisés. 

2. Paiements : 

Un acompte correspondant au tiers du coût total est demandé lors de l'inscription. 

La date limite de paiement est fixée au 30 du mois suivant. Au-delà, le recouvrement est 
assuré par le Receveur Municipal à partir d'un titre de recette émis par la collectivité. 

F)F)F)F) Déduction - Remboursement : 

1. Déduction 

� sur présentation de justificatifs uniquement en cas de : 
- de maladie, 
- d'hospitalisation, 
- pour les enfants placés en familles d'accueil sur convocation du Juge des Enfants, 
- de force majeure. 

� Déduction effectuée directement sur la facture envoyée en fin d’accueil de loisirs. 

2. Remboursement 

En cas de trop versé par les familles un remboursement par virement bancaire est 
effectué par le Trésor Public. 

 
 

Mme CABOULET "Nous souhaiterions revenir sur deux points, sur le fond et sur la forme. Sur le point 3 du 
règlement, encadrement pédagogique, il est écrit : la municipalité décline toute responsabilité en cas de non 
respect de ce règlement. Cela s'applique-t-il pour tout le règlement ou est-ce pour ce point là du règlement ?". 

 
M. BRANDILY "C'est vrai uniquement pour ce point là". 
 
Mme CABOULET "Il faudrait donc remplacer ce terme". 
 
M. BRANDILY "Nous le remplacerons par la municipalité décline toute responsabilité en cas de non respect de 
cette disposition". 
 
Mme CABOULET "En ce qui concerne la majoration abattement, la dégressivité ne nous paraît pas suffisante 
pour les 3 enfants, 4 enfants et plus. Nous souhaiterions que l'on passe à 15 % pour 3 enfants et 20 % pour 4 et 
plus. C'est sûrement difficile pour une famille de mettre 4 enfants dans de telle structure. Nous l'avions déjà 
signalé l'année dernière pour que la dégressivité soit faite". 
 
M. LANGEVIN "Il y a déjà les bons CAF qui sont déduits, c'est important. Les familles nombreuses, pour les 
ALSH, ne payent pratiquement rien. Cependant, lorsque la prochaine commission se réunira, il serait intéressant 
de proposer ce principe et qu'elle travaille sur le sujet pour comparer ce qui serait le plus bénéfique". 
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Décision : Adopté à l'unanimité 

 

Rapporteur : M. BRANDILY 

N° 16 

Objet : Accueils de Loisirs des enfants âgés de 4 à 15 ans : Licence FRANCAS 

Il est proposé de maintenir la convention établie avec les FRANCAS de la Sarthe uniquement pour 
l’adhésion à l’Association, dans les conditions énumérées ci-après, et ce jusqu’au 31 décembre 2011. 

Le tarif est de 0,28 € par journée / enfant pour la licence. 

Monsieur le Maire invite l’assemblée à se prononcer sur ces modalités et à l’autoriser à signer la 
convention. 

Décision : Adopté à l'unanimité  
 

 

Rapporteur : M. BRANDILY 

N° 17 

S'agissant d'emplois saisonniers, il est proposé au Conseil Municipal la création d'emplois de non titulaires 
ainsi qu'autorisé par l'Article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, dans les conditions suivantes en référence à 
la mise en place de Contrat d’Engagement Educatif : 

2010 2011 
Nature des 
fonctions 
exercées 

Niveau de 
Recrutement 

Nbre de postes créés  
Taux 

d'encadrement Modalité de 
Rémunération 

Jours suppl. 
au titre Prép. 

et Bilan 

Modalité de 
rémunération 

Jours suppl. 
au titre Prép. 

et Bilan 

Directeur 
Titulaire d’un 
diplôme d’Etat ou 
B.A.F.D. 

3 (juillet et août) 
68,00 € par jour 
travaillé + congés 
payés 

5 j + 1 j/sem. 
travaillée 

68,97 € par jour 
travaillé + congés 
payés 

5 j + 1 j/sem. 
travaillée 

Coordinateur 
technique 

Agents des Services 
Techniques 

1 (juillet et août) I.B 297 – 1er échelon de l’échelle 3 I.B 297 – 1er échelon de l’échelle 3  

Animateur de 
Groupe 

Titulaire du B.A.F.A. 
1 en juillet  
2 en août 

48,00 € par jour 
travaillé + congés 
payés 

3 j + 1 j/sem. 
travaillée 

48,80 € par jour 
travaillé + congés 
payés 

3 j + 1 j/sem. 
travaillée 

Animateur 
Titulaire du B.A.F.A.  
Surveillant de 
Baignade 

 
 1 pour 8 enfants 
  jusqu'à 6 ans 

44,00 € par jour 
travaillé + congés 
payés + prime de 
100€ par mois  

2 j + ½ j/sem. 
travaillée 

44,56 € par jour 
travaillé + congés 
payés + prime de 
100€ par mois  

2 j + ½ j/sem. 
travaillée 

Animateur 
Stagiaire 

En cours de 
formation B.A.F.A 
Surveillant de 
Baignade 

 1 pour 12 enfants 
  au-delà de 6 ans 

40,00 € par jour 
travaillé  + congés 
payés + prime de 
100€ par mois  

2 j + ½ j/sem. 
travaillée 

40,32 € par jour 
travaillé  + congés 
payés + prime de 
100€ par mois  

2 j + ½ j/sem. 
travaillée 

Animateur Titulaire du B.A.F.A. 
 
 1 pour 8 enfants 
  jusqu'à 6 ans 

44,00 € par jour 
travaillé 
+ congés payés 

2 j + ½ j/sem. 
travaillée 

44,56 € par jour 
travaillé 
+ congés payés 

2 j + ½ j/sem. 
travaillée 

Animateur 
Stagiaire 

En cours de 
formation B.A.F.A 

 1 pour 12 enfants 
  au-delà de 7 ans 

40,00 € par jour 
travaillé  
+ congés payés 

2 j + ½ j/sem. 
travaillée 

40,32 € par jour 
travaillé  
+ congés payés 

2 j + ½ j/sem. 
travaillée 
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S'ajoutent à ces bases journalières : 

� au titre des campings : 

un forfait par nuit de camping fixé à 5,00 € quel que soit le lieu du camping. 

� les remboursements de stage (sur justificatifs) sur la base de 1/3 du coût de la formation pour 3 
semaines travaillées durant l’année ou l’été en respectant les principes suivants : 

- pas de cumul de remboursement Stage de base et Stage de Perfectionnement ; 
- remboursement du stage de Perfectionnement à l’issue du remboursement du stage de base ; 
- le stage de Perfectionnement doit correspondre aux types d’activités mises en place à l’ALSH ; 
- les frais de formation de surveillant de baignade sont considérés comme stage (dans ce cas, le 

cumul de remboursement de stages est autorisé). 

Décision : Adopté à l'unanimité 

 

Rapporteur : M. BRANDILY 

N° 18 

Objet : Accueils de Loisirs 15-17 ans : Organisation pour l’été 2011 

La municipalité propose de mettre en place un accueil de loisirs pour les jeunes de 15 à 17 ans 
durant le mois de juillet 2011. 

Organisé dans les locaux du Centre Jacques Brel, les jeunes pourront fréquenter « l’Espace 
Jeunes » librement du lundi au vendredi, de 14 heures à 18 heures. 

Ces horaires pourront évoluer en fonction des projets des adolescents (soirées, sorties à la journée, 
bivouac…). 

Les inscriptions se feront au Centre Jacques Brel, et ce, à compter du 16 mai 2011, auprès des 
animateurs. 

Pour les animations spécifiques, une participation financière pourra être demandée. Elle sera fixée 
en fonction du coût de l’activité ou de la sortie. 

Décision : Adopté à l'unanimité  

 

FINANCES 

Rapporteur : M. LANGEVIN 

N° 19 

Objet : Budget Primitif 2011 - Vote des taux 

 Depuis le 1er janvier 2010, les entreprises sont assujetties à la nouvelle Contribution Economique 
Territoriale (CET) composée de 2 fractions :  

- la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), ancienne part des bases de TP assise sur la valeur locative 
des biens passibles d'une taxe foncière et  

- la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) venant remplacer l'ancienne taxe 
professionnelle.  
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L'année 2010 s'est révélée une année de transition puisqu'une compensation relais a été versée par l'Etat 

avant l'attribution à partir de 2011 d'un nouveau panier de ressources et la mise en place de mécanismes de 
garantie. 
 
- Outre les traditionnelles allocations compensatrices d'un montant de 67 566 euros réparties en taxe 

d'habitation (31 261 €), de la taxe foncière bâtie (5 351 €, Taxe foncière non bâti (2 104 €), de la taxe 
professionnelle/CFE (28 850 €),  

- des nouvelles ressources viennent dorénavant compléter la partie recettes du budget de fonctionnement à 
savoir 9 100 € au titre du produit de la taxe additionnelle à la taxe foncière non bâtie , 278 560 € du produit 
des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau (IFER), 430 260 € du produit de 
la cotisation sur la valeur ajoutée des Entreprises (CVAE) et 91 542 € de la taxe sur les surfaces 
commerciales (TASCOM).  

- Par ailleurs, deux mécanismes de garantie ont été mis en place afin de préserver le niveau des ressources 
avant et après la réforme : 513 864 € au titre de la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle (DCRTP) et 751 237 € au titre de la garantie individuelle des ressources (GIR). 

C'est ainsi que l'état de notification n° 1259 COM s'est profondément modifié pour s'adapter à la suppression 
de la taxe professionnelle. 

- les bases d'imposition prévisionnelles 2011 ont été réévaluées pour s'établir à : 
 

� Taxe d'habitation 5 862 000 € 
� Taxe foncière sur les propriétés bâties 6 412 000 € 
� Taxe foncière sur les propriétés non bâties 78 300 € 
� Cotisation foncière des Entreprises (CFE) 3 027 000 € 

 
- Du fait de la réforme de la Taxe Professionnelle, les taux de référence communaux de 2010 ont été 

modifiés (la commune récupérant une partie des taux du Département et de la Région) et s'établissent 
comme suit : 

 
 ANNEE 2010 ANNEE 2011 
 Commune Département Région Commune 

Taxe d'habitation 5,04 % 9,29 % / 10,36 % 

Taxe foncière bâtie 8,97 % 13,64 % 2,66 % 8,97 % 

Taxe foncière non bâtie 20,24 % 21,09 % 5,07 % 21,22 % 

C.F.E 8,61 % / / 13,25 % 

 
Tenant compte de ces éléments, le produit à taux constants serait de 1 600 152 € 

Néanmoins, le produit attendu pour l'équilibre du budget étant de 1 615 885 € (Article 7311), 
Monsieur le Maire propose une augmentation de 1,00 % des taux d'imposition. 

Les taux de taxe d'habitation, du foncier bâti, du foncier non bâti et de la Cotisation Foncière des Entreprises 
s'établissent alors à : 

 Taux proposés 2011 

� Taxe d'habitation 10,46 % 

� Taxe foncière sur les propriétés bâties 9,06 % 

� Taxe foncière sur les propriétés non bâties 21,43 % 

� CFE 13,38 % 
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Décision : Adopté 
6 votes contre : Mme CABOULET - M. MORAND - M. DROUET - Mme DROUET - M. CULLATI -  
M. PERRIN 

 

Rapporteur : M. LANGEVIN 

N° 20 

Objet : Budget Primitif 2011 

Monsieur le Maire soumet aux membres du Conseil Municipal le projet de Budget Primitif 
2011 ci-annexé, étudié par les membres de la Commission des finances le 06 avril 2011 pour un 
montant de 9 004 723 euros répartis comme ci-dessous : 

Section Montants en Euro 

Fonctionnement 6 744 626 € 

Investissement 2 260 097 € 

TOTAUX 9 004 723 € 

 

 
M. LANGEVIN "Il est un peu exceptionnel d'arriver au 20 avril et de voter le budget de notre collectivité. Vous 
savez que n'ayant pas reçu les informations du service finances de Bercy, le budget ne pouvait pas être bouclé. 
D'ailleurs, le Gouvernement avait décidé d'autoriser les collectivités territoriales, au-delà du 30 mars, de le voter 
jusqu'à fin avril. Nous avons reçu l'imprimé 1259 donnant le montant et la nature des recettes, et à partir de là, 
avec la commission finances, finalisé le projet de budget". 
 
M. LANGEVIN présente le budget : 
 
"Nous avons des dépenses réelles globalement maîtrisées pour un montant de 6 081 739 €, cela représente par 
rapport à notre budget 2010, une diminution de 0,05 %. Nous sommes dans la continuité si nous comparons les 
budgets 2010 et 2011. Néanmoins, pour reprendre les différents postes qui sont importants, nous avons une baisse 
du poste atténuation de produits à 100 % car cela est dû au prélèvement sur la taxe professionnelle qui a été 
supprimé par la réforme". 
"Nous avons une augmentation des charges à caractère général qui sont légèrement croissante de + 3,22 %. Des 
charges financières qui augmentent de + 7,78 %, le taux peut paraître important, néanmoins mais il faut le 
relativiser par le montant exact, ce + 7,78 % représente 17 000 € sur un montant de charges financières qui est 
de 232 450 €". 
"Nous continuons à assurer notre soutien au monde associatif, le montant ayant augmenté de 4,45 %". 
 
"Les recettes réelles sont à hauteur de 6 531 021 € ce qui représente + 0,72 %. Quand on compare avec le BP 
2010 par rapport au BP 2011, globalement les dotations de l'Etat, les impôts et les taxes diminuent de - 0,08 %. 
C'est le résultat de la réforme de la taxe professionnelle". 
"Nous avons par contre, une augmentation au niveau des produits des services qui est en progression de  
+ 6,18 %. Vous savez que ce n'est pas l'augmentation des tarifs que nous avons voté, mais c'est parce que, au 
contraire, les services que nous mettons au service de la population sont de plus en plus utilisés et nous amènent 
des recettes supplémentaires". 
 
"Dans le budget investissement, nous vous proposons un programme d'investissement à hauteur de 2 260 097 €. 
Cela couvre des opérations importantes, le lancement des travaux de l'Espace Culturel, selon le planning qui est 
en discussion actuellement au niveau du DCE, dossier de consultation des entreprises. Nous pensons pouvoir, 
sous toute réserve, en fonction du marché public et des appels d'offres, lancer les travaux courant septembre 
2011. C'est une opération pour laquelle nous avons inscrit un crédit de 600 000 €". 



- 24 - 
"Nous avons aussi des opérations importantes telle que la Liaison Douce. Notamment, nous aurons à nous 
prononcer sur des acquisitions de terrains après que soit réalisée l'enquête d'utilité publique". 
"Nous savons, après concertation avec à la fois les enseignants, les représentants des parents d'élèves et nos 
services utilisateurs, arrêté l'aménagement de la cour de l'école Gérard Philipe. Ce sont des travaux qui seront 
réalisés courant juillet/août de cet été, de façon à ce qu'à la rentrée prochaine cet aménagement de cour soit 
effectif". 
"Nous avons l'achèvement du multi-accueil, le service Petite Enfance a repris sa place. Et puis la mise en œuvre 
de l'engagement que nous avons en ce qui concerne la politique environnementale et notamment l'achat qui est en 
cours d'appel d'offres, d'un véhicule électrique. L'audit sur le bilan énergétique sur le patrimoine, les différents 
bâtiments de notre collectivité est en cours de réalisation". 
 
"Pour les recettes, nous avons proposé un emprunt qui sera limité à 130 758 €. Engager des dépenses 
d'investissement de l'ordre de 2 260 000 € en ne réalisant un emprunt que de 130 758 € souligne, si besoin est, 
l'intérêt de l'affectation de résultat de 1 000 000 €. Cette affectation de résultat permettra quasiment de réaliser 
nos investissement de 2 260 000 € en autofinancement". 
"Nous avons bien sûr en recettes d'investissement, le virement qui nous vient de la section de fonctionnement  
511 595 € et des subventions dont avons eu connaissance aujourd'hui à hauteur de 123 552 €. Nous pouvons 
prétendre à d'autres subventions sur les équipements que nous avons lancés, l'Espace Culturel en autre, mais tant 
que nous n'avons pas les notifications des services de l'Etat ou des organismes dont proviennent ces subventions, 
nous ne les inscrivons pas en recettes. Je pense que nous aurons plus, ce qui veut dire que lorsque nous rendrons 
compte de l'exécution de notre budget 2011, lors du compte administratif, nous verrons que nous pourrons encore 
peut-être dégager un excédent pour l'année suivante". 
 
"L'investissement, qui est la finalité de ce budget, justifie pourquoi nous sollicitons à la fois un peu d'emprunt et 
un peu d'augmentation de taux. En investissement, nous avons des dépenses pour un montant de  
2 260 097 € dont les 511 000 € de virement de la section de fonctionnement. Ce qui nous donne une différence au 
niveau du budget investissement de 130 758 € que je vous propose de réaliser en emprunt." 
"Pour la section de fonctionnement, nous avons des dépenses de 6 444 626 ; des recettes à impôts constants, c'est-
à-dire que nous connaissons aujourd'hui de 6 728 893 € et donc je vous propose que la différence, puisque nous 
devons avoir une présentation de budget équilibré, que la différence soit assurée par l'augmentation des taux et 
cela représente une augmentation de 1 %". 
"En terme d'explication, un emprunt de 130 758 € au taux estimé à environ 4 % sur 10 ans, nous amène à une 
annuité en 2012 de 16 121 € soit pour 2012 la charge d'emprunt qui est de 602 281 € plus les 16 121 €, ce qui 
nous amènerait à un remboursement de 618 412 €. Il faut savoir que cette année, en 2011, la charge d'emprunt 
est de 638 000 €. Le fait que des emprunts tombent au cours de l'année, l'année prochaine ces 638 000 € passent à 
602 681 € auxquels s'ajouteront la charge de l'annuité de l'emprunt 2011 de 130 000 €. Ainsi on maîtrise et on 
diminue les annuités d'emprunt de la collectivité à 618 000 € ce qui fait 20 000 € de moins par rapport à la 
charge de cette année 2011". 
 
"Le budget qui vous est présenté est équilibré et prend en compte à la fois l'équilibre de tous les postes et 
notamment le fait d'être amené à ne pas trop emprunter et diminuer ainsi la charge d'emprunt. Par rapport à 
l'évolution de l'impôt, et cette année cela va être un peu compliqué pour les gens, mais nous nous attacherons 
dans le cadre du prochain bulletin municipal à présenter ce que sera le budget et les taux, même si cela est 
compliqué. Les réformes de la taxe professionnelle, des collectivités territoriales, mises en œuvre par les services 
de l'Etat, amènent une incompréhension. Par exemple, la taxe d'habitation qui est aux alentours de 5 % va passer 
à 10,46 % car on retrouve la taxe d'habitation perçue par le Département. Le foncier ne va pas bouger, par 
contre le foncier non bâti, on récolte en plus de ce que nous percevions, une partie de ce que percevaient le 
Département et la Région. Si on additionne les taux des différentes collectivités, ce ne sont pas ceux qui 
apparaîtront sur la feuille d'impôt des citoyens. Le foncier non bâti sera à 21,43 %. Le taux par rapport aux 
entreprises, le CFE, va passer à 13,38 %. Les montants qui nous ont été annoncés par les services de l'Etat sont 
des montants estimés sur lesquels nous nous basons aujourd'hui pour faire notre budget, mais on sait que les 
chiffres définitifs nous serons communiqués au mois d'octobre. Donc il est possible que ce que l'on a annoncé 
puisse être en augmentation ou peut-être en diminution et cela nous amènera peut-être à étudier, examiner un 
budget supplémentaire dans cette période. Ce n'est pas particulier à Arnage, c'est le lot de toutes les communes 
en France. Aujourd'hui, nous, nous pouvons voter notre budget mais toutes les intercommunalités, les 
communautés de communes, la communauté urbaine, n'ont pas encore connaissance des dotations de l'Etat". 
 
M. MORAND "Un petit point de détail en présentation page 8 à la rubrique virement section d'investissement de 
511 595 €, semble détaillé en dessous : capital emprunt 428 300 €, investissement 103 295 €. Si vous faites le total 
des deux, cela ne fait pas 511 595 €. Il y a 20 000 € d'écart". 
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M. LANGEVIN "Oui, le fait est que je vous dois une explication, excusez-moi, c'est une omission de ma part. Si 
vous regardez les documents que nous avions eus en commission finances, ce sont ces chiffres là. Mais après, 
nous avons eu connaissance des chiffres ajustés et on retrouve les chiffres exacts. Il y a eu une omission de 
rectifier les chiffres donnés en commission des finances mais qui ont été modifiés par la suite". 
 
M. MORAND "La deuxième remarque, il y a un virement à la section d'investissement de 511 095 € qui est donc 
dans les dépenses du budget de fonctionnement. Après vous présentez un tableau où vous dites il manque  
15 000 €. Si on virait moins à la section d'investissement, on aurait pas ce différentiel de 15 000 €". 
 
M. LANGEVIN "La différence entre les recettes de fonctionnement qui sont 6 744 000 €, nous avons des 
dépenses de gestion à 6 233 000 €, ce qui nous fait constater qu'il y a un excédent en quelque sorte sur cette 
section de fonctionnement de 511 095 €. On ne peut pas le diminuer". 
 
M. CADEAU "C'est vrai que cette présentation est intéressante car elle présente des équilibres et le 15 733 € il 
est quelque part comme artificiel. Il est construit à partir d'un choix qui a été évoqué en commission finances de 
faire évoluer le taux. Bien sûr, si on vire à la section d'investissement ces 15 000 €, on peut les retrouver. 
Arithmétiquement, vous avez raison, mais je crois qu'il est difficile pour démontrer les équilibres de ne pas faire 
en face d'une évolution d'impôt si elle est décidée, le décalage sur la section de fonctionnement. Les 2 leviers qu'il 
y a sont l'emprunt et l'évolution des taux". 
 
M. MORAND "Il ne faut pas pour autant penser que la différence de 15 733 € est incontournable et obligatoire, 
d'autant qu'il y avait un autre levier qui pouvait être actionné, c'est le levier de l'emprunt". 
 
M. LANGEVIN "Oui mais l'arbitrage a été que l'on voulait plutôt maîtriser le levier de l'emprunt de façon à 
avoir les marges que nous avions". 
 
M. CADEAU "L'évolution des annuités représente l'image de ce que doit la ville, j'aurai tendance à dire que l'on 
n'a pas emballé la machine avec cette décision. Lorsque l'on reprend un historique, par exemple 2003, et que l'on 
regarde l'évolution de cette annuité depuis 2003, nous ne sommes pas dans des pics maximum que l'on a connu à 
certaines années où il y a des emprunts liés à des opérations particulières". 
 
M. MORAND "Il y a deux remarques qu'il faut faire en parallèle de ce vous nous expliquez. La première, on a eu 
400 000 € de résultat exceptionnel qui ont grandement facilité le fait qu'on puisse virer 1 000 000 € en section 
d'investissement. La deuxième, c'est que l'on n'a pas encore d'impact réel des investissements à long terme qui 
vont être faits. Je pense à l'Espace Culturel, la Liaison Douce et éventuellement la rénovation de la Salle des 
Fêtes qui eux seront déterminants quant à l'endettement de la commune". 
"D'ailleurs, dans les ratios que vous présentez, aujourd'hui l'endettement par habitant sur la commune est de  
1 100 € pour une moyenne de la strate qui est à 993 € par habitant. Donc on n'est pas dans une situation si 
favorable que cela en matière de cette dette par habitant". 
 
M. CADEAU "L'indicateur de dette par habitant est un indicateur certes, mais je crois que si on est dans un 
budget qui est dans la crise, ce n'est pas un budget de crise. Les arbitrages et décisions qui ont été prises autour 
de cette table, illustrent notre capacité, et par notre capacité de financement pour 2011, voire 2012 et même au-
delà. Car quand vous évoquez les frais inhérents à des investissements d'aujourd'hui, je crois que dans notre 
projection, l'évolution de notre budget de fonctionnement a été prise en compte". 
 
M. LANGEVIN "Les prospectives financières que nous avons réalisées, on a intégré les investissements que nous 
allons mettre en œuvre d'ici la fin de l'année". 
 
M. MORAND "Je voudrais quand même signifier la position de notre groupe. Vous ne serez pas surpris que nous 
ne votions pas ce budget. Car y figure dans ces budgets, premièrement l'impact de l'Espace Culturel, qui est 
engagé, 600 000 € qui sont inscrits au titre de l'Espace Culturel, donc ne pouvons pas voter ce budget". 
"Deuxième chose, c'est que vous envisagez une augmentation du taux des impôts locaux de 1 %, ce qui dans le 
contexte actuel, nous n'acceptons pas. D'autant que l'on vient de parler d'un virement à la section de 
fonctionnement de 1 000 000 € et dans des circonstances analogues il y a quelques années au moment des 
élections sur la commune, le conseil municipal avait, cette année-là, avec un résultat identique, choisi de ne pas 
augmenter les impôts locaux. Et vous aviez même dit à l'époque que les habitants ne comprendraient pas si on 
augmentait les impôts locaux avec un résultat comme celui-ci". 
 
M. CADEAU "L'impact c'est 15 000 € et entre 1 300 000 € en 2077 et 1 200 000 €, aujourd'hui  il y a 100 000 €". 
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M. MORAND "Aujourd'hui M. CADEAU, on annonce partout des augmentations. Il aurait été bon qu'avec un tel 
résultat on puisse faire un break cette année". 
 
M. LANGEVIN "Nous ne sommes pas pire qu'ailleurs. Moi ce que je constate c'est que l'augmentation des taux 
qui est proposé pour équilibrer ce budget est inférieur à ce qui va se passer dans biens d'autres collectivités. C'est 
la réalité, on apporte la preuve qu'à la fois on a une gestion saine de nos affaires, que le montant de l'emprunt est 
maîtrisé. Nous pouvons dégager un excédent de fonctionnement qui permet d'alimenter et quasiment de faire de 
l'autofinancement sur l'année d'après. Nous ne sommes pas à l'abris de choses de l'Etat qui nous surprendraient, 
mais il est possible aussi qu'en fin d'année, on ait encore à constater un excédent". 
 
M. MORAND "M. LANGEVIN, je voudrais quand même rappeler que l'excédent exceptionnel que nous avons eu 
cette année, vous-même, vous ne vous y attendiez pas. Il s'agit d'un redressement fiscal pour l'essentiel…". 
M. LANGEVIN "Pas que cela" 
 
M. MORAND "Pas que cela, mais une partie quand-même. Deuxièmement, quand vous dites augmenter de 1 % 
ces 15 000 €, et c'est vous qui avez effectivement entamé le débat avec les communes environnantes. Je lis le 
journal tout comme vous, je vois effectivement que cette année, exceptionnellement, un bon nombre de communes 
ont choisi de ne pas augmenter les impôts locaux au même titre que d'autres ont choisi de le faire". 
 

 
Décision : Adopté 
6 votes contre : Mme CABOULET - M. MORAND - M. DROUET - Mme DROUET - M. CULLATI -  
M. PERRIN 

 

VŒU 

Rapporteur : M. LANGEVIN 

N° 21 

Objet : Vœu relatif à la politique de la ville 

La commune d'Arnage est inscrite depuis 1995, avec les communes du Mans, d'Allonnes et de Coulaines, 
dans les dispositifs de la politique de la ville. Dans un contexte de crise économique et sociale, les enjeux de la 
cohésion sociale constituent des préoccupations majeures pour les villes qui en sont membres. 

Depuis près de 30 ans, les dispositifs spécifiques ont tenté d’apporter des réponses particulières aux 
difficultés des quartiers. Pendant longtemps, ces dispositifs n’ont eu que peu de moyens et il a fallu la « crise des 
banlieues » de 2005 pour que de vrais moyens soient alloués à la politique de la ville.  

La politique de la ville se veut avant tout un dispositif de prévention dans un partenariat entre le 
Gouvernement et les collectivités locales. Dans le contexte socio économique actuel, elle est plus que jamais 
nécessaire. Pourtant, depuis quelques années, les dotations de l’Etat se voient de plus en plus réduites.  

Ainsi, pour 2011 pour Arnage, la baisse des crédits CUCS (Contrats Urbains de Cohésion Sociale) est de 
18%. Les élus d’Arnage ne peuvent cautionner cette baisse de moyens. 

Depuis des années, nous attendons une réforme de la politique de la ville qui chaque fois nous est promise 
mais où la seule évolution visible est celle de la baisse des moyens qui y sont alloués. Il est primordial de remettre 
les quartiers en difficulté au centre de politiques qui renouent avec le progrès social.  

En conséquence, le Conseil Municipal d'Arnage demande à l'Etat qu'une augmentation des moyens soit mise 
en œuvre par la politique de la ville, assortie d'une véritable péréquation financière nationale.  

 
 
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M. LANGEVIN "J'ai tenu à vous faire parvenir ce vœu avant, car je n'en ai pas eu connaissance plus tôt. Il s'agit 
d'un vœu que nous avons élaboré entre les maires du Mans, Coulaines, Allonnes et Arnage en l'adaptant chacun à 
notre manière à notre commune. Il concerne la politique de la ville et notamment les dotations de l'Etat 
concernant le contrat de cohésion sociale(CUCS)". 
"Nous savons tous l'importance qu'a la politique de la ville dans les quartiers. Pour ce qui concerne, elle a tout 
son intérêt dans les actions que nous entreprenons, notamment auprès des gens du voyage, car c'est à ce titre là 
que la ville d'Arnage est intégrée dans le CUCS". 
"Les quatre maires avons rencontré M. le Préfet, nous lui avons fait part qu'il était difficile pour des collectivités 
territoriales d'assurer une continuité et une mise en œuvre d'actions dans les quartiers difficiles, dans certains 
secteurs, sans avoir une vue pérenne des financements que l'Etat nous accordent". 
"Au fil des ans, les dotations de l'Etat dans le cadre de la politique de la ville sont en diminution, et cette année 
c'est moins 22 %. Par rapport à nos collègues, cela représente une diminution de 18 % pour Arnage". 
"Nous avons voulu à travers ce vœu que nous transmettrons à M. le Préfet, au Secrétaire d'Etat en charge de la 
politique de la ville, notre vision des choses et notre regret de voir qu'il n'y a pas une continuité d'engagement". 
 
Mme GOUPIL "Je voudrais ajouter que de plus, puisque vous parliez de la continuité, c'est un peu la double 
peine pour ces communes puisque dans le même temps où les dotations sont diminuées, pour autant l'Etat ne 
maintient pas ses services publics sur ces territoires. En particulier en fermant des classes dans les écoles de ces 
communes et nous tout particulièrement pour l'école Auguste Renoir qui va impacter directement sur l'accueil des 
enfants des gens du voyage. C'est vraiment le double langage car une des solutions pour aider les territoires en 
difficulté pourrait être le maintient et le renfort des services publics, qui chacun le sait, sont quand-même des 
remparts excessivement importants par rapport à la dégradation de vie sur les territoires. Ce qui n'est pas le cas, 
c'est vraiment la double peine". 
 
M. MORAND "Je voulais informer le conseil municipal que nous avons eu un débat de groupe à ce sujet. Nous 
partageons un certain nombre de choses qui sont dites dans ce texte. Nous sommes aussi sensibles que vous à 
certaines remarques et à certaines conséquences. Il nous a semblé dans le groupe que nous n'avions pas 
forcément capacité à établir un consensus. Donc nous avons, tout en étant je le répète très sensible à ce qui a été 
écrit, et on partage un certain nombre de choses, nous avons choisi que chacun de notre groupe puisse s'exprimer 
sur ce vœu de manière à ce que le mode de pensée de chacun soit respecté, ce qui ne compromet en rien l'unité du 
groupe. Il s'agit d'une consultation particulière et comme cela s'inscrit dans une politique plus générale et 
pourquoi pas une politique politicienne, c'est ce qui a fait notre point de blocage". 
 
M. LANGEVIN "C'est tout à fait respectable. L'avis de chacun est tout à fait entendable. Ce qui fait qu'une 
assemblée comme la nôtre puisse à la fois délibérer mais aussi que chacun puisse exprimer son propos, c'est ce 
que l'on appelle la démocratie et le respect de chacun. Dans ce cadre-là, nous comprenons bien qu'à l'intérieur 
d'un groupe, il puisse y avoir des appréciations différentes sur un sujet quel qu'il soit d'ailleurs". 
 

 
 
Décision : Adopté 
3 absentions : M. DROUET - M. MORAND - M. CULLATI 
 

 

QUESTIONS DIVERSES  
 
 

- Les prochaines séances du conseil municipal sont fixées au mercredi 1er juin et 29 juin 2011 
- 25 ans de la Médiathèque Simone de Beauvoir le 14 mai 2011 avec différentes animations 

 
 

 

Aucune autre question n'étant abordée, la séance est levée à 20h45 

 


